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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Lyon

(2ème chambre)

Vu la procédure suivante :

Par une requête enregistrée le 29 mars 2024, la SNC  représentée par la 
SELARL , demande au tribunal :

1°) d’annuler l’arrêté du 12 octobre 2023 par lequel le maire de  a refusé 
de lui délivrer un permis de construire, valant permis de démolir un bâtiment industriel, pour la 
réalisation d’un immeuble de 29 logements sociaux, ainsi que la décision implicite de rejet de son 
recours gracieux ;

2°) d’enjoindre au maire de  de lui délivrer l’autorisation d’urbanisme 
sollicitée, dans le délai d’un mois à compter de la notification du jugement à intervenir, sous 
astreinte de 100 euros par jour de retard ; 

3°) de mettre à la charge de la commune  la somme de 3 000 euros sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- la décision attaquée est entachée d’erreur de droit, le maire, qui n’a formulé aucune 

demande de pièces complémentaires en cours d’instruction, ne pouvant opposer le caractère 
incomplet ou insuffisant du dossier de demande d’autorisation d’urbanisme ;

- ce motif de refus est entaché d’erreurs d’appréciation, dès lors que le dossier de demande 
comportait tous les éléments utiles à l’appréciation de la régularité du projet au regard des règles 
d’urbanisme applicables ;

- la décision attaquée est entachée d’erreur de droit dans l’application de l’article 
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La greffière,

La République mande et ordonne à la préfète , en ce qui la concerne, ou à tous 
commissaires de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.

Pour expédition,
Un greffier,




